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Cette note de service a pour objet de préciser les modalités de formation en milieu professionnel
en BEPA "Exploitation", spécialité "Aquaculture" et en BTA "Production", qualification "Aquaculture".

Le Sous-directeur

Edgar LEBLANC

La formation en milieu professionnel est de dix à douze semaines en BEPA, dont six semaines minimum dans une
exploitation dont l'un des processus de production sert de support au rapport
de stage.

En BTA, la formation en milieu professionnel est de dix à quatorze semaines (350 à 500 heures).

Les entreprises ou exploitations pouvant accueillir des élèves en stage doivent avoir pour objectif principal la production
aquacole : salmoniculture, pisciculture d'étang, pêcheur professionnel en eau douce (le prélèvement en milieu naturel
étant assimilé à la production), aquaculture en eau de mer.

La présence dans ces entreprises d'autres activités, liées à la production aquacole, telle que
transformation, commercialisation ... permettra en outre au stagiaire d'avoir une vision plus complète de la filière
aquacole.

L'entreprise d'accueil doit pouvoir assurer l'encadrement du stagiaire, et lui fournir des données technico-économiques.


